Le Soir - 04-09-2006 
Sécurité Les zones locales surchargées par de nouvelles missions 
Le « baudet police » attaque 
Rentrée inquiète pour les policiers de proximité, inondés de circulaires et de paperasserie. 

Plus de bleu dans les rues. » Le souhait du ministre de l'Intérieur Patrick Dewael et de tous les partis, à la veille d'élections communales qui prennent largement en compte la thématique sécuritaire, se heurte à la réalité de terrain.
Ce week-end, le syndicat policier Sypol a dénoncé, par la voix de son secrétaire général Eddy Lebon, « l'overbooking des zones de police locales », surchargées de missions nouvelles que leur délaisse, par manque de moyens budgétaires, le gouvernement fédéral (Justice) ou les Communautés.Eddy Lebon et son organisation syndicale dénoncent un accroissement considérable des tâches policières dévolues aux zones locales et décidées « par les dirigeants politiques suites aux récents événements dramatiques qu'a connus notre pays. » 
Le syndicat pointe ainsi du doigt l'adoption précipitée, dans la foulée des meurtres racistes d'Anvers, de la nouvelle loi sur les armes, « un projet gigantesque, sans étude sérieuse sur l'utilité et la faisabilité de cette mesure » qui va contraindre les agents de quartier à désormais consacrer l'essentiel de leur temps à cette mission décrétée comme prioritaire. 

Technocratie policière
Mêmes critiques à l'égard de la circulaire PLP41 qui impose, dès cette rentrée, aux polices locales la création de « points de contact permanents pour les communautés scolaires », la mise sur pied de « campagne de sensibilisation », le développement de sites internet consacrés à cet objectif. « Un summum de la technocratie policière », dénonce Sypol qui s'interroge aussi sur la faisabilité de « conventions pratiques » relatives à l'absentéisme scolaire à passer avec les écoles de la zone.Nous avons soumis le constat syndical à Jean-François Adam, chef de zone de la Basse-Meuse qui élargit l'analyse du malaise des polices locales. 
« La réforme des polices a conduit à une gestion quotidienne complexifiée », constate-t-il.Et il nous confirme, comme il l'avait fait dans une récente édition du Journal de la Police, que les demandes en statistiques émises par l'Etat-major de la police lui coûtent le temps de travail de 10 policiers par an, sur un effectif global de 150 hommes et femmes. « On charge outrancièrement le baudet police, dénonce-t-il. Les parquets (NDLR : dont les secrétariats assumaient auparavant ces tâches) se sont déchargés sur les polices locales d'une quantité de tâches, notamment administratives. »
Jean-François Adam rejoint l'analyse de Sypol sur la loi sur les armes : « Il y a 80.000 armes en province de Liège. Nous allons devoir, sur nos moyens, les enregistrer, les entreposer et acheter nous-même les boîtes en cartons et les scellés prévus pour les stocker. »L'inflation des priorités décrétées par le politique (tolérance zéro sur les maltraitances conjugales ou plus récemment sur les personnes âgées) implique, selon Jean-François Adam, une débauche de moyens obligatoires. « Les hommes n'en sortent plus, déplore le chef de zone. Il faudrait, à chaque imposition de mission nouvelle, nous décharger d'une autre pour que nous puissions tenir le coup. »Exemple : l'obligation pour la locale de transférer les détenus (circulaire MF01) coûte à la zone Basse-Meuse jusqu'à 12 policiers par jour. Plus de bleu dans la rue ? Une promesse dans les discours politiques. Une utopie dans la réalité, estiment les professionnels... 
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